
«L’avancée en âge, un atout pour 
les centres- bourgs»

enjeu : an  ciper le bouleversement sociétal lié au vieillissement

Centres bourgs
Programme na  onal de revitalisa  on

Accompagner et faciliter le bien être et la sécurité des personnes qui vieillissent est 
un enjeu pour les centres-bourgs. Chaque territoire doit être en mesure d’apporter 
des réponses adaptées pour préserver et améliorer la qualité de vie des habitants.
Pour vieillir dans des condi  ons favorables, il est souvent nécessaire de réaménager 
les logements pour prévenir la perte d’autonomie. Favoriser et soutenir les travaux 
d’adapta  on off re ce  e possibilité et par  cipe à la préserva  on de l’autonomie des 
popula  ons âgées qui résident dans les centres bourgs et qui sont pour certaines  
modestes et parfois « cap  ves ». Elles vivent dans des logements anciens, parfois 
dégradés, peu adaptés et on sait aujourd’huit que l’isolement génère de l’insécurité 
et accélère la fragilité des personnes. La revitalisa  on des centres bourgs cons  tue 
dès lors un enjeu majeur au regard de ces probléma  ques sociales.
Il s’agit également de pouvoir répondre aux besoins des résidents actuels, mais aussi 
accueillir de nouvelles popula  ons, dont des personnes âgées qui souhaitent vivre en 
centre-bourg pour des raisons de proximité, d’accessibilité, de socialisa  on, d’a  ache 
au territoire…
Cela ouvre le champ à toutes formes de logements intermédiaires à imaginer, inno-
vants, a  rac  fs, à un développement des services et de l’accès aux soins, sources de 
développement économique, de développement du numérique pour adapter l’habi-
tat et élargir les services à la personne.

 Mots clés : vieillissement, logement, accessibilité, innova  on, numérique                          
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Le vieillissement, une opportunité 
à saisir pour revitaliser les bourgs
En France et en Europe, le vieillissement de la popula  on est une réalité démographique 
et sociale. Le faible taux de natalité, couplé à un allongement de la durée de vie, en-
gendrent un vieillissement important de la popula  on. Selon les projec  ons jusqu’en 
2040, la propor  on de personnes âgées de 65 ans ou plus progressera fortement. A 
ce  e date, environ un habitant sur quatre aura 65 ans ou plus (contre 18 % en 2013). 
Et en 2070, la France compterait plus d’une personne âgée de 65 ans ou plus pour deux 
personnes âgées de 20 à 64 ans.

Ce  e tendance se traduit diff éremment d’un territoire à un autre et selon les échelles 
considérées. L’analyse des situa  ons démographiques des 53 lauréats du Programme de 
Revitalisa  on des Centres-Bourgs montre que la part des plus de 65 ans a  eint dans ces 
communes 24 % en moyenne contre 17,7 % en France. La part des 75 ans et plus y est 
fortement supérieure à la moyenne na  onale (13,8 % pour les lauréats du Programme 
de Revitalisa  on des Centres-Bourgs, contre 9,1 %  en France).
Pour répondre aux a  entes de ces personnes et à leurs besoins, qui sont amenés à évo-
luer, il est nécessaire que les communes mènent une réfl exion spécifi que qui prenne en 
compte diff érentes théma  ques venant alimenter un projet de territoire. La diversité de 
l’off re de logement, leur accessibilité ainsi que celle du quar  er et de la ville, les amé-
nités, la ques  on de l’accès aux soins, aux loisirs mais également celle de la solidarité 
entre habitants ou de l’accompagnement des personnes apparaissent ainsi comme des 
ques  ons primordiales pour que la vie en centre-bourg relève d’un vrai choix et par  cipe 
au « bien vieillir », ensemble et le plus longtemps possible de façon autonome.

Afi n de bien saisir ce  e probléma  que complexe et de mieux connaître les besoins des 
personnes âgées, voici en préambule et dans les premières pages de ce  e fi che quelques 
défi ni  ons.

Le vieillissement

Le « vieillissement » est un phénomène naturel,  lié à l’allongement de la durée de  vie, 
qui touche l’organisme et ses fonc  ons dans son ensemble. Ce phénomène sous tend 
des probléma  ques de fragilisa  on et de fragilités.1 

Les fragilités

La fragilité des personnes âgées résulte à la fois de problèmes de santé liés au vieillis-
sement et d’un environnement qui se révèle mal adapté à ce vieillissement et accentue 
les problèmes de santé (logement mal adapté, réseau familial et social qui se délite, 
mobilité en baisse, ressources économiques en baisse avec la retraite mais aussi avec le 
décès du conjoint, etc.).
1 L’expression fragilité est privilégiée plutôt que dépendance, fortement connotée et légitimant des comportements et 
considérations âgistes.
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La fragilité apparaît souvent avec la percep  on par la personne âgée des premiers signes de son propre 
vieillissement, et de l’émergence de diffi  cultés dans sa vie quo  dienne. La fragilité est également condi-
 onnée par des facteurs liés à l’histoire et à l’environnement de la personne.

 

La dépendance

La dépendance se défi nit comme la perte d’autonomie et l’incapacité pour  une personne à réaliser seule 
les gestes de la vie quo  dienne. Il existe diff érents niveaux de dépendance qui peuvent être défi nis selon 
la grille AGGIR (Autonomie Gérontologie Groupe Iso-ressources). Cet ou  l ins  tu  onnel permet de mesu-
rer les capacités d’une personne à faire seule ou non un certain nombre d’ac  ons (s’habiller, s’asseoir, 
manger, se repérer dans le temps et l’espace…). Les groupes iso-ressources (GIR) sont au nombre de 6 
allant de GIR6 (autonomie totale) à GIR1 (dépendance totale).
Par raccourci, les personnes caractérisées comme « dépendantes » sont souvent les bénéfi ciaires de l’Aide 
Personnalisée Autonomie APA  qui ont accès à des services spécifi ques. Ce terme est cependant de plus 
en plus considéré comme s  gma  sant et âgiste par les professionnels, qui lui préfèrent le terme de « fra-
gilité » et qui insistent pour focaliser sur les capacités restantes et non sur les pertes.
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Pour la Haute Autorité de santé1, la fragilité se 
défi nie comme le cumul d’au moins trois critères 
parmi les suivants :
  

1. perte de poids involontaire au cours de la 
dernière année

2. diminu  on de la force physique
3. faible endurance
4. vitesse de marche lente
5. ac  vité physique réduite

1 Note de la Haute Autorité de Santé « comment repérer les fragilités en soins ambula-
toires » issu des travaux de Linda de Fried juin 2013 

Une étude menée par le CREDOC sur la fragilité des 
personnes âgées  met en évidence huit principaux 
facteurs de fragilités qui intègrent les problèmes de 
santé, d’autonomie dans son logement ; de réduc-
 on de la  mobilité et d’isolement 1:

• le fait de ne pas recevoir ni rendre de visites
• le fait de se sen  r souvent seul
• le fait d’éprouver des diffi  cultés dans au 

moins un geste de la vie quo  dienne
• le fait d’éprouver des diffi  cultés par  culières 

dans le logement
• le fait d’u  liser une canne
• le fait d’éprouver des diffi  cultés par  culières 

pour se déplacer
• le fait d’es  mer que son état de santé s’est 

dégradé au cours des 12 derniers mois
•  la peur de faire un malaise

1 La fragilité des personnes âgées : perceptions et mesures, Anne LOONES, Elodie 
DAVID-ALBEROLA, Pauline JAUNEAU, décembre 2008, cahier de recherche CRE-
DOC n° 256 

L’âgisme 
L’âgisme regroupe toutes les formes de discrimina-
 on, de ségréga  on, de mépris, fondées sur l’âge 

à l’image de certaines formes de racisme ou de 
sexisme.
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rompre l’isolement et le sen  ment de solitudeIllustra  ons :

Le réseau LIS 
Ce réseau de la région Auvergne Rhone Alpes est 
un réseau régional de logements intergénéra  on-
nels visant le  développement de l’entraide entre 
les généra  ons et la cohésion sociale. Il a pour 
objec  f de lu  er contre l’isolement, de recréer 
du lien entre généra  ons, d’aider les seniors au 
main  en à domicile, de répondre aux diffi  cultés 
de logement des jeunes, de proposer une expé-
rience solidaire et riche.
Ce logement intergénéra  onnel est un domicile 
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Favoriser le lien intergénéra  onnel
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trer en rela  on avec des propriétaires souhaitant 
proposer une chambre inu  lisée. Ce disposi  f 
encadré rassure les deux par  es et favorise l’ac-
cès au logement des étudiants et des appren  s.
Pour faciliter ce  e recherche, un opérateur col-
lecte les off res disponibles chez l’habitant et in-
forme les jeunes en demande. Ensuite, il assiste 
les deux par  es et les informe notamment sur les 
droits et devoirs de chacun.
Avec le développement des mé  ers de bouche 
autour du colloque des mé  ers, et de l’ouverture 
de deux nouvelles sec  ons de BTS au lycée, la 
commune de Barbezieux confrontée à un besoin 
urgent de logements étudiants s’est tournée na-
turellement vers la démarche Un Deux Toît. 

Dans les centres-bourgs, le vieillissement de la 
popula  on est souvent perçu comme un élément 
de fragilité et un phénomène à maîtriser mais, ne 
pourrait-il pas se transformer en atout ? Certains 
centres-bourgs ont amorcé ce  e dynamique et 
sont des vecteurs de lien social par des ac  ons 
perme  ant de palier des fragilités qui aff ectent 
l’autonomie des personnes âgées : l’isolement , le 
sen  ment de solitude lié au manque de visite. Ces 
ac  ons s’appuient sur la mixité intergénéra  onnelle 
avec le partage de l’habitat, des solu  ons d’héber-
gements temporaires, l’ouverture de lieux de ren-
contres, l’organisa  on d’évènements culturels….

Barbezieux (16) : 
Pour palier à l’isolement, au sen  ment de solitude 
éléments de fragilité chez les personnes agées, 
en 2010, la région Aquitaine a mis en place la  
démarche  expérimentale « Un, Deux, Toît », dé-
marche étendue ensuite à l’ensemble de la région 
Nouvelle Aquitaine. 

Le disposi  f « Un, deux, toît » permet à des jeunes 
en recherche d’un hébergement temporaire d’en-



Créer des lieux de convivialité

Premery (58) non lauréat

Dans la Nièvre, à Prémery village de 1900 habi-
tants, tous les quinze jours, les bénévoles de l’as-
socia  on les pe  ts frères des Pauvres ouvrent un 
« Pe  t Café ». Les personnes âgées du territoire 
environnant sont co-voiturées par les bénévoles 
pour partager une après midi de convivialité au-
tour de jeux de sociétés, de gâteaux confec  on-
nés par les par  cipants pour fêter les anniver-
saires….. moments d’échanges qui perme  ent de 
rompre la solitude, de par  ciper à la vie sociale….

Haute Loire (43) 
En Haute-Loire, 43 % des personnes seules ont 
plus de 65 ans alors que ce  e part n’est que de 37 
% en France métropolitaine. Les femmes y sont 
par  culièrement touchées par la précarité, car 
elles ont moins souvent co  sé pour leur retraite 
durant leur vie ac  ve (Insee 2015).
Dans ce département rural, l’isolement des per-

 © Photos Paul Arnaud pour Libération — 13 novembre 2017

Des solu  ons d’hébergement temporaire 
pendant l’hiver

Chaque année, entre le 15 octobre et le 30 avril, les 
pe  ts frères des Pauvres proposent, dans 7 pe  tes 
structures, un hébergement temporaire de quelques 
jours à 3 mois pour des personnes âgées habitant en 
milieu rural (en Bourgogne/Franche Comté, en Au-
vergne/Rhône-Alpes, en Bretagne et dans le Centre/
Val de Loire).
Ce disposi  f installé depuis plusieurs années permet 
aux personnes âgées du monde rural de se reposer, 
reprendre confi ance en elles, aff ronter la dureté de 
l’hiver et la déser  fi ca  on des campagnes en étant 
dans un lieu protecteur qui favorise le main  en du 
lien social. En leur perme  ant de garder leur rythme 
de vie, ce disposi  f atypique contribue à la réussite 
du main  en à domicile le reste de l’année.

partagé qui permet à une personne âgée et à un 
jeune de se rencontrer et de s’entraider en vivant 
sous le même toit : « l’un off re une chambre 
meublée, l’autre sa présence ». Le jeune est au-
tonome, il gère ses courses, son budget et règle 
éventuellement une par  cipa  on mensuelle en 
défraiement des fl uides u  lisés (charges). 

Ce  e cohabita  on est accompagnée par l’asso-
cia  on qui assure la formalisa  on, le suivi et la 
média  on si nécessaire du binôme cons  tué.

sonnes âgées se conjugue aux diffi  cultés de dépla-
cement. Créer du lien social, c’est pouvoir aller à la 
rencontre de ceux qui ne peuvent pas se déplacer. A 
l’ini  a  ve de bénévoles des pe  ts frères des Pauvres, 
et dans l’esprit des tournées des boulangers ou des 
bouchers ambulants, la «Baraque à Frat’», un cam-
ping-car aménagé (avec deux pièces à vivre, toile  es, 
eau potable, réfrigérateur, point chaud, auvent exté-
rieur, parasol chauff ant, fauteuil roulant)  sillonne les 
routes de Haute-Loire.
Ce véhicule parcours donc les routes pour aller à la 
rencontre des habitants les plus isolés dans la cam-
pagne al  ligérienne afi n de proposer des moments 
de partage autour d’un café afi n de rompre l’isole-
ment.



agir sur le logement et l’hébergement

Pour le logement, lorsque les aménage-
ments spécifi ques ne perme  ent plus de 
vieillir chez soi, l’alterna  ve la plus cou-
rante reste souvent  l’accueil en établis-
sement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD).
Cependant, sur l’ensemble du territoire 
émergent de nouvelles solu  ons de loge-
ments, parfois innovantes. Mal connues, 
ces ini  a  ves représentent pourtant une 
alterna  ve entre un domicile personnel 
devenu contraignant (trop grand, trop 
coûteux, non accessible, vecteur d’isole-
ment…) et l’ins  tu  onnalisa  on. 

Rénover l’habitat et l’adapter aux besoins

Les interven  ons possibles sur l’habitat sont nom-
breuses et font l’objet de diff érentes procédures et 
publica  ons. Ces éléments sont disponibles dans 
la fi che théma  que «Rénover l’habitat et l’adapter 
aux besoins» ainsi que dans le guide de l’Anah « Le 
guide des travaux et des aides pour faire évoluer 
mon habitat» :
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Exemple d’interven  on de travaux d’adapta  on d’une salle de 
bain

Lauzerte (82)

OPAH
L’opéra  on de revitalisa  on du centre bourg de 
Lauzerte comprend une Opéra  on Programmée 
d’Améliora  on de l’Habitat couvrant l’ensemble 
des communes de la communauté de communes 
du Pays de Serre en Quercy.
Ce  e opéra  on comporte un volet d’interven  on 
pour favoriser le main  en à domicile des personnes 
âgées ou handicapées. Après plus d’une année 
d’existence,  le bilan de l’opéra  on montre que le 
volet le plus sollicité est celui traitant de la précarité 
énergé  que, le deuxième volet est celui de l’auto-
nomie.

h  p://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/renover-l-habitat-et-l-adapter-
aux-besoins-r146.html

http://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_
guides_pra  ques/mon-chez-moi-avance-avec-moi.pdf

Avant

Avant

Après

Après

Illustra  ons :



Créer des logements adaptés

territoire de vie. Elle proposera aux résidents des 
services à domicile : une coiff euse et une infi r-
mière qui se déplaceront à la demande et le lieu 
off rira également des jardins partagés, une cour 
partagée tout en préservant  les espaces priva  fs.
En parallèle, la commune construit un espace 
mul  services localisé en face de la résidence qui 
perme  ra l’accès à une pe  te bibliothèque, un 
café, un coin informa  que ainsi que 12 couchages 
pour les pélerins ou les spor  fs de passage. 

Avallon (89)
La commune a développé une stratégie afi n d’élar-
gir les possibilités de parcours résiden  el des habi-
tants, ciblant en par  culier les personnes âgées et 
la popula  on jeune en situa  on de premier emploi. 
Les quar  ers de la Morlande et des Chaumes, da-
tant des années 70, sont habités par des personnes 
âgées qui souhaitent se rapprocher des commerces 
et des services du coeur de ville. L’enjeu consiste à 
créer les condi  ons de leur retour en centre-bourg 
en développant une off re de logements adaptés, 
notamment par des opéra  ons de changement 
de des  na  on de bâ  ments publics. Un disposi  f 
d’aides à la réhabilita  on du parc privé du centre-
ville est mis en place en complémentarité.

Fluidifi er le parcours et garder les liens avec le territoire
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Illustra  ons :

Arrènes (23) non lauréat
Ce  e commune Creusoise de 250 habitants, verra 
début 2019, une résidence intergénéra  onnelle de 
quatre appartements, allant de 30 à 70 m2, ouvrir 
ses portes. 
Ce  e résidence, portée par la communauté de 
communes perme  ra l’accueil de jeunes ac  fs ou 
de personnes âgées désireuses de rester sur leur 

Les MARPA :
Les Maisons d’Accueil Rurales pour Personnes 
Âgées ont été développées dans les années 80 par 
la Mutualité Sociale Agricole (MSA) avec le sou-
 en des collec  vités locales. Il s’agit de structures 

d’accueil implantées en centre-bourg de terri-
toires ruraux. Elles sont composées de logements 
individuels de plain-pied avec jardin  accompa-
gnés d’espaces communs. Ces résidences non mé-
dicalisées perme  ent au résident de bénéfi cier 
de la présence d’une équipe de professionnels qui 
assure certains services comme la prépara  on des 
repas, le ménage, l’accompagnement à la vie quo-
 dienne, l’accueil des familles, des anima  ons...

source : Mairie Avallon



Le développement de l’habitat regroupé 

L’habitat regroupé est une solu  on proposée par 
certaines villes à leurs habitants âgés. Il est conçu 
pour les personnes âgées qui ne souhaitent plus 
vivre chez elles mais qui désirent con  nuer à 
vivre dans l’environnement géographique qu’elles 
connaissent. Il vient en complément des solu  ons 
plus classiques comme les EHPAD.
Ce sont généralement de pe  ts ensembles de loge-
ments indépendants des  nés aux personnes âgées, 
conçus pour répondre aux besoins du vieillisse-
ment :
    • situa  on privilégiée en centre-ville, 
    • logements conçus pour des personnes avec des 
diffi  cultés de mobilité, 
    • loyers abordables, 
    • services complémentaires facilités (livraison de 
repas…). 
Des espaces communs u  lisables par tous (linge-
rie, salle commune que l’on peut réserver pour des 
fêtes familiales ...) perme  ent aux habitants de 
l’immeuble de se rencontrer.
Les habitants âgés y trouvent un environnement 
plus sécurisant et vivant.

Donzacq (40) non lauréat

Ce  e commune Landaise de 489 habitants a conver-
  son ancien hôtel bar restaurant en «domicile re-

groupé» pour retraités. Pour transformer l’hôtel «le 
grand Pavillon», Soliha (ex Pact des Landes) a  reçu 

source : Soliha Landes

Domicile regroupé

Avant

Après

l’appui de huit partenaires fi nanciers : la commu-
nauté de communes, la Caisse d’assurance retraite 
et de la santé au travail, l’Etat, le conseil régional, 
la fonda  on Abbé Pierre, et la Caisse des Dépots 
et Consigna  ons. Les 6 logements sont occupés 
par des habitants de la commune qui vivaient déjà 
dans le village et ont choisi de qui  er leur pavillon 
souvent devenu trop grands et malcommodes. Le 
départ du domicile a été accompagné par un tra-
vailleur social.
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Louvigné du désert (35)
Logements adaptés :
Dans le cadre de la mise en place du Gérontopôle 
Breton (Kozh Ensemble : associa  on promouvant 
le bien vieillir en Bretagne qui rassemble les ac-
teurs du territoire breton impliqués pour le bien 
vieillir) des ateliers par  cipa  fs ont été animés 
sur le territoire. Les habitants de Louvigné du Dé-
sert ont été largement associés.
Forte des dynamiques créées dans les ateliers par-
 cipa  fs, la commune a pris conscience des be-

soins de son territoire en logements adaptés aux 
séniors.Elle a choisi de porter un projet tendant 
à favoriser les mixités, fonc  onnelles et  sociales 
: une résidence senior dans l’ancien presbytère. 
Elle off rira des espaces et des services mutualisés 
comme une salle commune, une buanderie, des 
cuisines propices à l’accueil d’évènements fes  fs 
et culturels. 
Les jardins a  enants seront mutualisés et ouverts 
à tous les habitants par l’abaissement des murs 
d’enceinte.
Les logements bénéfi cieront d’une accessibilité 
piétonne vers le centre bourg et ses équipements 
(bibliothèque, centre culturel, écoles...) dans 
l’objec  f de promouvoir le vivre ensemble et de 
rompre la solitude.

La Réole (33)
Habitat par  cipa  f :
Ce projet  d’habitat par  cipa  f dans du bâ   ancien 
est né d’un collec  f de femmes «Les Babayagas de 
La Réole» ramifi ca  on du mouvement né à Mon-
treuil, en région parisienne.  Le collec  f de départ 
souhaitait développer un habitat collec  f où les 
personnes puissent vivre en autonomie dans leur 
propre logement en partageant des espaces com-
muns avec les autres habitants ainsi que des ac  vi-
tés, des ateliers....Le projet de La Réole a évolué en 
collec  f intergénéra  onnel composé d’une dizaine 
de logements loca  fs sociaux allant du T1 au T4 
avec une centaine de m2 d’espaces partagés. Ce  e 
habitat s’est construit avec ses futurs habitants 
dans le cadre d’ateliers bimensuels animés par une 
assistance d’usage.

Images de synthèse du projet d'habitat participatif de La Réole – Cabinet 
Dauphins et Gironde Habitat
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source : mairie de La Réole



L’accessibilité physique
Au-delà de l’adapta  on physique du logement, l’avancée en âge de la popula  on confronte 
les centres bourgs à des enjeux d’accessibilité des personnes aux équipements, aux services, 
aux commerces….. Face à ces enjeux, l’accessibilité physique des espaces publics est bien 
appréhendée, la globalité des chaînes de déplacement est prise en compte dans les projets. 
L’accessibilité des commerces et des services est plus  abordée sous l’angle de la diversité 
du main  en de l’off re que de son adaptabilité aux besoins (horaires, services ….). L’enjeu de 
l’accessibilité au  numérique est très prégnant pour perme  re la diversifi ca  on des réponses 
aux besoins d’autonomie,  de mobilité, d’accès aux soins, de liens sociaux…. 

Les espaces publics
Avec l’avancée en âge, la conduite automobile 
devient plus diffi  cile, les déplacements s’ils sont 
moins nombreux sont plus souvent piétonnier. La 
marche devient un des principaux modes de dépla-
cement, une ac  vité physique source de bien être 
et de main  en en bonne santé.  Ces déplacements 
doivent pouvoir  s’eff ectuer en sécurité. En eff et, 
les seniors sont surreprésentés dans les accidents 
de piétons, les sta  s  ques de 2014 indiquent qu’un 
piéton de 75 ans court un risque 4 fois plus élevé 
d’être tué qu’un piéton de 45-64 ans.

La qualité des aménagements des espaces publics 
est donc un enjeu pour les centres-bourgs. La mise 
en accessibilité des espaces publics permet en eff et 
de faciliter la mobilité de l’ensemble de la popu-
la  on, du plus jeune au plus âgé en prenant en 
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Source Cerema : fi che «mieux accueillir les piétons âgés dans l’espace public»

compte tous les types de diffi  cultés. Diffi  cultés liées 
à un handicap ou à un accident de la vie, ou a une 
pousse  e, ou au vieillissement et aux changements 
dans la manière de vivre et de se déplacer.
Les espaces publics doivent donc perme  re des 
cheminements sécurisés via des aménagements 
adaptés en cohérence avec les usages.
Les espaces publics sont également des vecteurs de 
liens sociaux via des aménagements conviviaux qui 
donnent envie de s’y déplacer, d’y fl âner,  d’y sé-
journer. Ils doivent pour celà  proposer une bonne 
lisibilité des diff érents espaces, présenter égale-
ment des espaces de repos aménagés et fréquents, 
avec l’implanta  on de toile  es….



Marvejols (48)

Le contexte:

La ville de Marvejols (4840 habitants) joue un 
rôle prépondérant dans le secteur du médico-
social dans le département de la Lozère, et ce 
depuis plus de 50 ans grâce à l’accueil et aux 
soins de nombreuses personnes en situa  on 
de handicap. L’économie locale s’est bâ  e en 
grande par  e autour des diff érentes struc-
tures d’accueil (Ins  tuts Médico-Educa  f, 
Maisons d’Accueil Spécialisées, Foyers,…) et 
d’établissements facilitant l’intégra  on des 
personnes en diffi  culté (ESAT, associa  ons,…).
Par ailleurs, démographiquement, Marvejols 
connaît une baisse de popula  on con  nue 
depuis 15 ans, et est marquée par un vieillisse-
ment de la popula  on qui va prendre de l’am-
pleur dans les années à venir. La ville compte 
trois maisons de retraite. De nombreuses per-
sonnes âgées du territoire souhaitent rester 
autonomes le plus longtemps possible, et bé-
néfi cier  de la présence des services d’aide à la 

personne en milieu rural. Le principal obstacle 
que rencontre ces personnes fragiles pour res-
ter  à domicile est la confi gura  on de l’habitat. 
Fort de ce constat, le programme de revita-
lisa  on du cœur de ville de Marvejols s’est 
orienté vers un ensemble d’opéra  ons  amé-
liorant l’accessibilité aux services de proximité 
et aux espaces publics, et favorise la réalisa-
 on de logements adaptés à tous les publics, 

en centre-ville.

Transversal aux quatre grands axes du pro-
gramme de revitalisa  on du centre-bourg de 
Marvejols, l’adapta  on du centre-ancien au 
vieillissement et au handicap porte sur des 
opéra  ons de rénova  on du bâ   (OPAH, ré-
habilita  on de l’Espace Mercier en résidence 
sénior...), d’aménagement des espaces publics 
(créa  on de liaisons entre l’Esplanade et le 
cœur de ville) mais également sur la par  cipa-
 on citoyenne, et le sou  en à la solidité  des 

liens sociaux. 

Source : Mairie de Marvejols

Illustra  ons : un projet global, des aménagements adaptés
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L’espace Mercier

La commune de Marvejols possédait un im-
meuble ancien qui accueillait la maison des 
services aux publics : l’espace Mercier. En 2010, 
il est touché par un incendie. Il fait alors l’objet 
d’études de maîtrise d’oeuvre pour ré ouvrir la 
maison de service aux publics. Les travaux de 
mise en sécurisa  on sont eff ectués, une toi-
ture provisoire est installée.  L’opéra  on  de 
réhabilita  on ne sera fi nalement pas enga-
gée car le montage fi nancier de l’opéra  on 
ne correspond pas aux capacités fi nancières 
de la commune. Par la suite, la compétence 
rela  ve à la ges  on de la Maison de Services 
aux Pubics a été transférée à la communauté 
de communes.
Avec les études pré-opéra  onnelles de l’OPAH 
et les phases de concerta  on avec le public, 
émerge un besoin des popula  ons âgées iso-
lées en pavillon de revenir vers le centre ville 
dans des logements adaptés à leurs besoins. 
L’immeuble de l’espace Mercier, idéalement 
localisé et disponible peut répondre à ces be-
soins en logements adaptés à des personnes 
fragiles et vieillissante.
En collabora  on avec un bailleur social (Poly-
gone), le projet se concré  se autour de la pos-
sibilité de construire 6 logements adaptés aux 
séniors comprenant 3 studios de 35m² et 3 T2 
de 45m². Le rez-de-chaussée devient une salle 
d’exposi  on à la charge de la commune. Dans 
le projet, une a  en  on toute par  culière est 
portée aux aménagements pour perme  re 

Les espaces publics 

Dans un second temps, la commune réalisera 
l’aménagement de la place Daurade car, bien 
que l’accessibilité ait été au cœur de l’aménage-
ment précédent avec notamment l’accessibilité 
à l’ancienne Maison des Services aux Publics, 
une op  misa  on des cheminements en par  -
culier depuis les places de sta  onnement doit 
être au cœur de ce réaménagement.
L’améliora  on des cheminements depuis les 
principales poches de sta  onnement est prise 
en compte également avec l’aménagement des 
deux principales liaisons entre l’Esplanade et le 
Centre ancien pour favoriser les déplacements 
ac  fs de l’ensemble des usagers.

l’accueil de personnes âgées : barres de relè-
vement, prises éjectables, voyants lumineux, 
visiophones,…
La réhabilitaion de l’espace Mercier est  por-
tée par une maîtrise d’ouvrage partagée entre 
Polygone, qui prend en charge l’aménagement 
des logements et les accès intérieurs (ascen-
seur), et la commune qui porte la réhabilita  on 
extérieure du bâ  ment (travaux toiture, gros 
œuvre, menuiseries extérieures et ravalement) 
et la salle d’exposi  on en rez-de-chaussée (en-
tre  en, anima  on).
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Le transport à la demande off re une nouvelle solu-
 on de mobilité aux zones rurales mal desservies par 

les transports en commun classiques, perme  ant 
une mobilité directement depuis le domicile jusqu’au 
lieu d’intérêt souhaité. 
Les i  néraires et les points d’arrêts des TAD sont fi xés 
en fonc  on des réserva  ons des usagers. Ces der-
niers vont ainsi réserver leurs trajets jour après jour, 
depuis leur Ces derniers vont ainsi réserver leurs tra-
jets jour après jour, depuis leur domicile jusqu’à une 
des  na  on choisie.

Saint Flour Communauté (15)
Avec le transport à la demande, Saint-Flour Commu-
nauté propose des solu  ons de transport alterna-
 ves sur tout son territoire pour faciliter les déplace-

ments de proximité aux personnes sans solu  on de 
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Le transport solidaire :

Dans le Sundgau, région située au sud de Mulhouse 
dans le Grand Est, l’off re de transport en commun a 
diminuée, certains habitants ont été confrontés aux 
diffi  cultés de déplacements. Désireux de développer  
le lien social dans trois villages, Marcel Zimmermann 
a créé l’associa  on Culture et solidarité. Au-delà 
de l’organisa  on régulière d’évènements culturels, 
l’associa  on a imaginé une démarche de transport 
solidaire. Lancée en 2013, ce  e ini  a  ve off re des 
solu  ons de mobilité à l’échelle de trois villages : Wit-
 ersdorf, Emlingen, Obermorschwiller. L’associa  on 

ne possède pas de véhicule, tout repose sur le bé-
névolat des adhérents. Les Chauff eurs et les usagers 
sont membres de l’associa  on en s’acqui  ant d’une 
co  sa  on annuelle symbolique. Ensuite, chaque jour 
du mois, un conducteur bénévole diff érent est iden  -
fi é pour répondre à un besoin de déplacement ponc-
tuel ( rendez-vous médicaux, courses….) d’une ou plu-
sieurs personnes , en mutualisant les déplacements 
au maximum. Le service est gratuit et les chauff eurs 
qui u  lisent leur véhicule ne se font pas rembourser 
les frais kilométriques. Les bénévoles apprécient de 
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créer du lien social, font des rencontres, se sentent 
u  les. De manière informelle, les personnes trans-
portées les remercient avec un autre service en re-
tour et les liens sont renforcés.
Pour plus d’informa  on : 
http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/le-
plan-de-mobilite-rurale-a374.html
h  p://www.pays-sundgau.fr/transport-solidaire.htm

Le Rézo pouce :

Le rézo pouce est un système d’auto-stop organisé 
présent en zone péri urbaine et rurale qui propose 
une alterna  ve au manque de transport en commun. 
Ce projet, lancé par Alain Jean est né dans le Tarn et 
Garonne en 2010. Ce réseau existe sur les territoires 
adhérents à rézo pouce. C’est un système gratuit de 
stop organisé qui regroupe des conducteurs et des 
passagers sur de courtes distances. Les conducteurs 
et les passagers s’inscrivent dans un réseau sur une 
plateforme internet, de chez eux ou de la mairie. En-
suite, ils ont une carte d’adhérent et une pancarte sur 
laquelle ils pourront inscrire leur des  na  on.
Pour en savoir plus :  h  ps://www.rezopouce.fr 

Les  mobilités
La  mobilité désigne des pra  ques de déplacement et non la capacité à se mouvoir. Le terme 
de mobilité recouvre ici la no  on de pra  ques quo  diennes de déplacements : nombre de 
déplacements réalisés, distances parcourues, modes de transports u  lisés, mo  fs de dépla-
cements…

Illustra  ons : le transport à la demande
mobilité. Ce système de transport conforte l’off re de 
transport existante : lignes régulières, transports sco-
laires, bus urbain de Saint-Flour….
Ce service porte le nom de « Mouv’Pass » et est issu 
du Contrat de cohésion sociale avec pour objectif de 
développer l’off re de service de mobilité.



La domo  que 

les nouvelles technologies sont un support 
important à l’autonomie des personnes et à 
l’évolu  on  du sou  en à domicile. La téléas-
sistance permet à travers un objet connecté 
(penden  f, bracelet…) de pouvoir en cas de 
besoin alerter la centrale d’écoute puis d’in-
tervenir rapidement.
D’autres développements technologiques  
perme  ent comme ces semelles une dé-
tec  on automa  que des chutes. Des cap-
teurs ont été développés pour transme  re 
automa  quement des données médicales 
comme la tension artérielle aux services 
médicaux… Les innova  ons et les expéri-
menta  ons sont nombreuses autours du 
sou  en à domicile des personnes âgées.

Le développement des nouvelles technolo-
gies 

Le vieillissement peut donc être une oppor-
tunité de développement  économique pour 

Source : Mairie de Marvejol

Le numérique
Les applica  ons numériques au service de l’avancée en âge se développent dans l’adapta-
 on de l’habitat pour repousser l’arrivée de la dépendance, pour favoriser la préserva  on de 

l’autonomie pour favoriser et faciliter le sou  en à domicile.
Le développement du numérique favorise également les liens sociaux, de plus en plus de 
seniors sont équipés en ma  ère de numérique, ces connexions perme  ent de préserver les 
liens sociaux , d’échanger avec ses amis, sa famille…. Ces équipements sont plébiscités par une 
part de plus en plus grande des seniors qui souhaitent être à la pointe de la nouveauté.

Les nouvelles technologies trouvent donc toute 
leur place et toute leur signifi ca  on dans le sou-
 en à domicile des personnes âgées. Elles vont 

intervenir dans le main  en des liens sociaux 
à travers les nouveaux modes de communica-
 on. Elles vont faciliter le travail des aidants et 

des services d’aides à domicile via la mise en 
réseau des structures et de leur op  misa  on, 
via la sécurisa  on de la personne et la préven-
 on des accidents, via la préven  on de la dimi-

nu  on des capacités cogni  ves au travers des 
interfaces de soins, jeux interac  ves…. 
Tous ces éléments nécessitent des développe-
ments locaux de réseaux, d’off res qui peuvent 
par  ciper à la dynamique économique des ter-
ritoires.

les territoires. La recherche, l’expérimenta  on, 
l’innova  on, les besoins en services, en profes-
sionnels de santé …. vont croître avec le départ 
massif en retraite des généra  ons du baby 
boom. Les territoires peuvent s’appuyer sur 
ce  e opportunité comme  la Cci de la Creuse 
qui a par exemple mis en place une mission de 
conseil auprès des PME  pour développer des 
produits et des services adaptés aux seniors.



Janvier 2019 
Ce  e publica  on fait par  e d’une série consacrées aux diff érents leviers de revitalisa  on 
des centres-bourgs, à par  r de retour d’expériences.
La collec  on est disponible sur : h  p://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/

Ce document ne peut être vendu. La reproduc  on totale du document est libre de droits.
Centre d’études et d’exper  se sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement

Pour aller plus loin
Villes amies des ainés : http://www.villesamiesdesaines-rf.fr/

Réseau villes amies des aînés : associa  on de loi 1901 créée en 2012 dans l’objec  f de faciliter les échanges 
entre les collec  vités francophones engagées dans le programme mondial de l’OMS. 
Le réseau encourage un mode de travail transversal, la citoyenneté des âgés ainsi que la lu  e contre l’âgisme.  
L’âgisme regroupe toutes les formes de discrimina  on, de ségréga  on, de mépris, fondées sur l’âge. Ce réseau 
vise à perme  re aux âgés des villes, des territoires, d’œuvrer sans discrimina  on à l’organisa  on d’une société 
qui accepte la diff érence, y compris celle du vieillissement. 
Le réseau Villes Amis des Aînés oeuvre autour  de 8 théma  ques : espaces extérieurs et bâ  ments ; habitat ; 
transports et mobilités ; informa  on et communica  on ; lien social et solidarités ; culture et loisirs ; par  cipa-
 on citoyenne et emploi ; autonomie, services et soins.

La boite à ou  ls «Vieillissement, Habitat et Territoires» du Grand Est

https://www.silvereco.fr/guide-francais-des-villes-amies-des-aines-les-bonnes-pratiques-a-lintention-des-acteurs-locaux/3123718

Pour relever collec  vement ce défi  de société, la DREAL Grand Est a co-construit 
avec les acteurs de l’habitat, une boite à ou  ls pour le territoire. 
Elle propose diff érentes clés d’entrée et fi ches ou  ls pour d’iden  fi er et mobi-
liser les leviers d’ac  ons et aussi intégrer le vieillissement dans les poli  ques 
locales de l’habitat et dans les projets de territoire.
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/mise-a-l-honneur-de-la-boite-a-outils-a18063.html

La loi Adapta  on de la Société au Vieillisement  de  2016
 h  ps://www.gouvernement.fr/ac  on/l-adapta  on-de-la-societe-au-vieillissement
La loi ELAN avec l’habitat inclusif : créa  on de l’observatoire  de l’habitat inclu-
sif, intergénéra  onnel, la colloca  on dans le parc social.
https://www.gouvernement.fr/action/elan-une-loi-pour-l-evolution-du-logement-de-l-amenagement-et-du-
numerique
Ville accessible à tous : Coeurs de villes et de villages accessibles à tous ; recueil 
de belles pra  ques : 
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/coeurs-villes-villages-accessibles-tous


